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Lors des élections municipales du 15 mars dernier, 
vous m’avez renouvelé votre confiance pour un 
troisième mandat. Une confiance qui m’honore et 

m’engage, que je reçois avec gratitude, mais aussi avec 
humilité et responsabilité. Je tiens à vous remercier 
très sincèrement.

Ce résultat traduit, à mes yeux, la reconnaissance 
du travail accompli depuis douze ans, au service 
de notre ville. Ensemble, avec les élus et les agents 
municipaux, nous avons œuvré avec détermination 
pour transformer Bourg-lès-Valence, améliorer votre 
cadre de vie, renforcer la sécurité, développer l’accès 
aux soins et faire vivre notre ville au quotidien.

Cette victoire est avant tout collective. Elle est celle 
d’une équipe engagée, avec les membres de la liste 
« Gardons le Cap ! » que j’ai eu l’honneur de conduire, 
celle de bénévoles, de sympathisants, et surtout, la 
vôtre. Car notre action municipale n’a de sens qu’au 
plus près des habitants, dans l’écoute, la proximité et 
le dialogue.

Je n’ignore pas non plus le niveau d’abstention, qui doit 
nous interpeller. Il nous appartient, en tant qu’élus, de 
redonner confiance dans la vie démocratique locale, 
en demeurant accessibles, transparents et à l’écoute 
de chacun.

Pour les années à venir, soyez-en assurés, je resterai le 
Maire de toutes les Bourcaines et de tous les Bourcains, 
sans exception. Fidèle aux valeurs et aux convictions 
qui ont guidé mon engagement, je continuerai à agir 
dans le sens de l’intérêt général, avec rigueur, exigence 
et sens des responsabilités.

Beaucoup reste à accomplir. Nous poursuivrons les 
projets engagés et continuerons à préparer l’avenir de 
notre ville, en conciliant développement, qualité de 
vie et respect de notre identité.

Servir Bourg-lès-Valence est pour moi une fierté 
profonde. Plus que jamais, je mesure l’honneur qui 
m’est fait de continuer à écrire, avec vous, l’histoire de 
notre commune.
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L'état-civil et les brèves

Achevée au mois de mars, cette liaison réservée 
aux mobilités douces permet de relier le chemin du 
Valentin à l’avenue de Lyon.

Le long de cette voie, un mur en galets du Rhône 
datant du XVIIe siècle rappelle l’histoire et le 
patrimoine de notre ville. 

Un itinéraire plus doux pour faciliter les 
déplacements à pied et à vélo, à l’approche des 
beaux jours.

Le dessin de l'actu

par Laurent   Miraglia

La nouvelle voie douce du Valentin 
ouverte au public

Marlène Mourier
Maire de Bourg-lès-Valence

Continuer à écrire, avec vous, 
l’histoire de Bourg-lès-Valence 
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La rétro du mois  Les temps forts en images L'agenda  Les prochains rendez-vous à retenir

5 mars - Centenaire de Robert Chaidron
25 février – Rencontre avec les jeunes Allemands de la ville 
jumelle d’Ebersbach an der Fils et les lycéens du Valentin

24-27 février – Repas offert par le CCAS 
aux seniors de 65 ans et plus

15 avril – Salon de l’alternance, de l’apprentissage  
et de l’emploi

16 avril – Rencontre avec Philippe Meunier,  
Vice-Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

délégué à l’aménagement du territoire

23 février – Inauguration de la spirale de la biodiversité 
réalisée par les élus du Conseil municipal des jeunes, en 
partenariat avec la Ligue pour la Protection des Oiseaux

Maison du Pouvoir d’Achat
aux horaires d'ouverture de la mairie 

(sauf le jeudi après-midi) 
ou par téléphone : 06 09 67 92 96

Venez bénéficier des offres négociées à tarif 
préférentiel par la municipalité : mutuelle 
santé, assurance habitation, alarme 

individuelle, assurance animale, dispositifs 
anti-moustiques, fioul, bois de chauffage, 

énergie verte…

Exposition des photos de Jérôme 
Marquet et des livres de Raoul Rigeade
Du lundi 20 avril au vendredi 15 mai

Salle des mariages - mairie

Balade nature autour des canaux 
organisée par le service patrimoine pays d'art 

et d'histoire de Valence Romans Agglo

Vendredi 5 juin à 17h

Sur réservation : 04 75 79 20 86   
Tarifs : 6€ / 4€ / gratuit 

+ d'infos : www.valenceromansagglo.fr

Dictée intergénérationnelle
Mardi 26 mai à 14h30

Salle des mariages -mairie
Vous avez 60 ans et + et souhaitez participer ? 
Pré-inscriptions du 4 au 7 mai par mail : 
laurence.philippot@bourg-les-valence.fr 

(inscriptions limitées à 24 places)

Cocktail de l’économie à destination des 
commerçants, artisans, chefs d’entreprises, 
professions libérales, agriculteurs… installés 

sur la commune

Jeudi 28 mai de 19h30 à 23h

Esplanade de l’Île-parc Girodet – 
Théâtre le Rhône

Fête du jeu
Samedi 30 mai de 13h30 à 18h

Centre Louis Jourdan
114, chemin du Valentin



Le dossier — Installation du nouveau Conseil municipal
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Suite aux dernières élections municipales, le Conseil municipal d’installation s’est déroulé 
samedi 21 mars. Un temps fort de la vie démocratique locale, lors duquel les conseillers 
municipaux élus ont été installés dans leurs fonctions et ont procédé à l’élection du Maire  
et de ses Adjoints. Découvrez les membres de la nouvelle équipe ainsi que leurs délégations

Une équipe renouvelée 

pour ce nouveau mandat

Le Maire et les Adjoints
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Maintien des taux d’imposition sans augmentation  :  
une première décision forte de la nouvelle mandature, dans 
la continuité de l’action menée
Lors du Conseil municipal du 30 mars qui s’est tenu dans la foulée de la 
séance d’installation, l’équipe municipale nouvellement élue, par la voix 
d’Aurélien Esprit, Premier Adjoint au Maire délégué aux Finances, a fait le 
choix de maintenir le cap en adoptant le maintien des taux d’impôts locaux 
pour 2026.

Pour la sixième année consécutive depuis 2020, et après 6 années de 
diminution des taux à hauteur de 2 % par an entre 2014 et 2020, les taux 
d’imposition n’augmenteront pas à Bourg-lès-Valence.

« Nous avons fait le choix de la stabilité. Nous le pouvons encore cette 
année » a confirmé Aurélien Esprit.
Un premier acte fondateur pour le nouveau mandat qui s’ouvre, conforme 
à la volonté de l’équipe municipale de préserver le pouvoir d’achat des 
Bourcaines et des Bourcains, et ce malgré des marges budgétaires de plus 
en plus restreintes.

Comme l’a rappelé Aurélien Esprit, dans ces conditions, seule une gestion 
rigoureuse des deniers publics permet d’atteindre l’équilibre, pour 
continuer à investir dans des projets d’avenir.
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Le dossier — Installation du nouveau Conseil municipal
Les Conseillers municipaux délégués

Les Conseillers municipaux du groupe « Agir pour Bourg-lès-Valence »

Wilfrid
PAILHES

Christiane
RANC

Frédéric
TREMBLAY

Denis
CLUZEL

Maria
CARLOMAGNO

Hélène
MIRAMONT

Bruno
ROUX

Valérie
BELLEMIN



Compagnie professionnelle et école de théâtre, Indice 
2 est implantée à Bourg-Lès-Valence depuis 2001, place 
de la Liberté, au cœur du quartier du Vieux Bourg. Elle 
crée des spectacles professionnels et amateurs, forme 
des comédiens jeunes et adultes en ateliers et en milieu 
scolaire, organise des manifestations et des séjours 
culturels.

La formation constitue une partie importante de la ligne 
directrice de la compagnie. Les trois intervenantes, Lydia 
Héritier, metteure en scène, comédienne et enseignante de 
théâtre, Anaïs Prat, comédienne et intervenante et Sophie 
Duchamp, comédienne et musicienne, proposent des 
ateliers adaptés aux débutants à partir de 8 ans, comme 
aux amateurs confirmés. 

La formation amène les participants à s'éveiller à l'art 
dramatique, à associer partage, plaisir et création 
collective, à développer leurs capacités à improviser, à 
gérer leur corps dans l'espace, à découvrir leur voix, à 
approfondir la discipline en appréhendant la recherche du 
jeu dramatique. Pour son prochain séjour culturel, Indice 
2 emmènera les comédiens de la Jeune Troupe au Festival 

d’Avignon pendant 4 jours, du 4 au 7 juillet 2026 pour une 
immersion dans le plus grand festival de théâtre.

Rendez-vous du 7 au 13 juin pour la 3e édition du Vieux 
Bourg Festival

La compagnie Indice 2 organise début juin la 3e édition 
du Vieux Bourg Festival, une semaine durant laquelle des 
spectacles de théâtre sont programmés à la salle du Vote 
(place de la Liberté). 

L’apéritif d’ouverture du festival est prévu dimanche 7 
juin à 18h30, suivi du spectacle « Dans la joie et la bonne 
humeur » à 20h. Chaque soir durant la semaine, le public 
pourra découvrir des comédies : romantique et comique, 
sociétale et contemporaine, anticipative et grinçante, 
policière et interactive, intime et dramatique… Des scènes 
découvertes, spectacles courts et gratuits de 15 à 30 
minutes, complètent la programmation. 

Venez découvrir et vous laissez surprendre par des artistes 
qui viendront vous régaler de leur créativité !
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La Ville s'engage  pour faire entrer l’art dans la ville La vie d'asso  Compagnie Indice 2

3e édition du Vieux Bourg Festival :  
le théâtre à l’honneur durant une semaine

Pour réserver un spectacle, s’inscrire aux ateliers ou en savoir plus :
•	 09 79 54 02 16
•	 reservation@indice2.fr – contact@indice2.fr
•	 https://indice2.fr (programme complet à retrouver prochainement)

À l’issue des travaux de la nouvelle cascade de l’Île-parc Girodet et en présence de plusieurs élus, Madame le 
Maire, Marlène Mourier, a remis dernièrement la médaille de la Ville au sculpteur Antonio Cortes, qui a fait don 
à la Ville d’une statue installée au cœur de ce nouvel aménagement paysager. 

La cascade installée au droit du théâtre le Rhône s’inscrit dans l’histoire du site puisqu’au même endroit coulait 
déjà autrefois une cascade, lorsque le parc portait encore le nom d’Île aux Lapins. En recréant cet élément 
paysager, la municipalité a souhaité faire revivre un élément du passé pour renouer avec la mémoire du lieu et 
restituer aux générations actuelles une part de l’histoire de notre ville.

Surplombée d’un belvédère accessible par un cheminement aménagé à proximité, la cascade apporte aujourd’hui 
une nouvelle dimension à l’Île-parc Girodet avec ce nouvel élément de nature et de fraîcheur qui invite au calme 
et à la contemplation.

Au pied de ce nouvel aménagement a été installée la sculpture réalisée et offerte à la Ville par l’artiste Antonio 
Cortes de Cadiar. L’œuvre représente le visage d’une femme, une présence apaisante dont la pierre brute fait écho 
à celles qui composent la cascade.

Originaire du village de Cadiar, en Espagne, dont il a tiré son nom d’artiste, Antonio Cortes de Cadiar est arrivé 
en France, à l’âge de 18 ans. Installé à Cruas dès 1970 comme tailleur de pierre et carrier, il a progressivement 
développé une œuvre artistique personnelle marquée par un regard engagé sur le monde.

À travers ses créations empreintes d’une réflexion sur les injustices et les dérives de notre époque, l’artiste souhaite 
transmettre un message de paix, de tolérance et de fraternité entre les peuples et les êtres humains, à l’image de 
la sculpture offerte à la Ville qui se veut un symbole d’amitié, illustré par la lettre « A » gravée à son sommet.

En témoignage de la gratitude et de l’amitié de la commune envers l’artiste, Madame le Maire a souhaité remettre 
la médaille de la Ville à Antonio Cortes, en présence de sa famille et de ses proches.

Île-parc Girodet : une nouvelle cascade agrémentée 
d’une œuvre offerte par l’artiste Antonio Cortes de Cadiar
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Le portrait
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Le portrait  Guillaume Filleau 

La victoire au bout de la ligne

Bourg-lès-Valence regorge de talents et certains rayonnent bien au-delà de nos frontières. C’est le cas de Guillaume Filleau, 
électricien de métier et passionné de bricolage, qui s’est récemment illustré en remportant un concours international d’assemblage 
de cannes à pêche aux États-Unis.

Rien ne destinait particulièrement Guillaume à cette aventure.  
« Il y a un an et demi, deux ans, je me suis mis à monter des 
cannes à pêche. Je ne sais pas trop pourquoi… », confie-t-il 
avec simplicité. Une curiosité devenue rapidement une véritable 
passion, davantage tournée vers la création que vers la pratique  
de la pêche elle-même. « Même si je fais partie de l’APPV 
(Association des Pêcheurs de la Plaine de Valence) et que je 
participe aux championnats du coin, je ne suis pas un gros 
pêcheur… C’est vraiment le côté bricolage, le montage des cannes 
à pêche qui m’intéresse. »

Dans son atelier, Guillaume conçoit des pièces uniques, parfois 
atypiques. « Je fais des trucs un peu bizarres, mais ça m’amuse 
beaucoup  », explique-t-il en souriant. Une liberté créative 
assumée, qui lui permet d’explorer les limites de son savoir-faire 
et de donner naissance à des réalisations originales.

Animé par le goût du défi, il décide de franchir un cap en 
participant à un concours international organisé par un magasin 
spécialisé basé à Orlando, aux États-Unis. « Puisque j’aime bien 
les concours, me confronter avec des gens, je me suis dit que 
j’allais participer à un challenge mondial…»

Un défi d’autant plus relevé, puisque la compétition réunissait 
des participants venus des quatre coins du monde. « Au départ, 
nous étions 5 francophones à être engagés. Seuls deux d’entre 
eux ont réussi à finaliser leur création. »

Guillaume a été désigné vainqueur parmi les dix finalistes retenus 
grâce à sa canne à pêche, une pièce unique, fruit de plusieurs 
heures d’un travail aussi minutieux que créatif. Loin de chercher 
à capitaliser commercialement sur ce succès, Guillaume reste 
fidèle à sa philosophie. « Le but n’est pas forcément de vendre. 
Ma vocation première, c’est de construire et de participer  
à des challenges pour se confronter aux meilleurs et toujours  
se surpasser. »

Guillaume entend ainsi bien défendre son titre « L’objectif, c’est 
de finir à nouveau premier ou au moins dans le top 10 et de 
perdurer. » Une ambition à l’image de cet artisan passionné qui  
a su conquérir une discipline aussi exigeante qu’originale.

Découvrez la vidéo officielle de la victoire et la canne à pêche 
primée de Guillaume Filleau, visible sur Youtube > Mud Hole 
Live: 2026 Ultimate Rod Showdown (à partir de 1h04min)
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Plusieurs tentatives de démarchage frauduleux visant des habitants de Bourg-lès-Valence nous ont été signalées. 
Nous vous rappelons que la Ville de Bourg-lès-Valence et le CCAS ne demandent jamais d’informations personnelles 
ou confidentielles par téléphone.
En cas de doute, ne communiquez aucune information personnelle, raccrochez immédiatement. Merci de rester 
vigilants et de partager ce message avec vos proches, notamment les personnes âgées.
Pour signaler une tentative d’escroquerie ou bénéficier d’une assistance : www.cybermalveillance.gouv.fr

Hommages à René Perriolat et Serge Bouby

Attention aux arnaques téléphoniques

État civil

NAISSANCES
Gabin Girouin
Inès Doukhani

Charlie Beaudoux

Lucas Bédéjus
Livio Ré
Elio Rami

Mathis Strusinski
Gabriel Ferreira
Aëla Hoareau

MARIAGES
Artashes Tovmasyan / Srbuhi Yeghyayan

Marie-Jeanne Curinier
Larbi Ben Ali Charni

Pascal Cour
Eric Amblard

Georges Kojakian

René Perriolat
Annie Vernet

Madeleine Rouchette
Madeleine Dusset
Serge Bouby

René Divi
Pierre Maljournal
Marcel Le Bellier

DÉCÈS

Les tribunes  Libre expression

Expression du groupe d'Opposition "AGIR POUR BOURG-LÈS-VALENCE " 

Nous tenons à remercier chaleureusement les 
nombreux Bourcaines et Bourcains qui ont porté 
leurs espoirs en notre projet, et qui ont voté 
pour notre liste "Agir pour Bourg-Lès-Valence", 
presque la moitié des votants avec près de 49 %.

À chacune et chacun d’entre eux, nous voulons 
dire simplement merci.

Nous tenons aussi à saluer les femmes et les 
hommes remarquables qui se sont engagés, à 
nos côtés, dans cette aventure. 

Pendant des mois, nous avons sillonné la ville, 
rencontré les habitants et porté avec conviction 
une vision pour l’avenir de Bourg-Lès-Valence. 

Cette expérience humaine restera pour nous une 
grande fierté. Elle pose aussi des bases pour la 
suite.

Notre groupe tient à saluer l’ensemble des élus, 
des employés municipaux et en particulier les 
nouveaux conseillers. Nous avons aussi une 
pensée pour les collègues qui ont donné de leur 
temps dans la mandature précédente. L’équipe 
municipale sortante a été réélue et nous la 
félicitons.

Une élection ne met jamais fin à un engagement. 
Elle prépare l'espérance de la prochaine.

Nous sommes 8 élu(e)s : Wilfrid Pailhès , 
Christiane Ranc, Frédéric Tremblay, Maria 
Carlomagno , Denis Cluzel, Marie-Hélène 
Miramont, Bruno Roux , Valérie Bellemin. 

Au sein de ce conseil municipal, nous serons 
présents, vigilants, attentifs et pleinement 
engagés. 

Nous prendrons toute notre place, avec sérieux, 
sens des responsabilités, avec respect, et avec la 
volonté de contribuer de manière constructive.

Mais aussi avec une parole libre et exigeante

Et nous le disons aussi simplement : le respect de 
l’opposition est essentiel.

Parce que derrière nous, il y a des habitants.

Nous poursuivrons notre engagement pour la 
ville, à travers un collectif, pour rassembler toutes 
celles et tous ceux qui souhaitent contribuer à 
l’avenir de Bourg-Lès-Valence. Nous savons que 
l’attente est forte et les bourcains nombreux.

Dans une période où notre société est traversée 

par des tensions, ou à la démocratie est malade, 
ou le respect des différences doit être écouté, 
nous croyons plus que jamais à la force de 
l'échelon local, pour une société plus humaine et 
plus solidaire. 

Nous restons pleinement engagés pour notre 
ville et notre agglomération.

Pour Bourg-lès-Valence.

Pour ses habitants

Vous pouvez compter sur nous.

Le groupe municipal "Agir pour Bourg-Lès-Valence

Nous tenons, en ouverture de ce nouveau mandat, à vous adresser nos remerciements les plus sincères pour la 
confiance que vous nous avez accordée. En renouvelant votre soutien à la liste “Gardons le Cap !”, vous avez fait 
le choix de la continuité, de la stabilité et de l’action au service de notre ville.

Nous abordons ce troisième mandat avec détermination et responsabilité. Le cap est clair : continuer à faire 
grandir notre ville tout en préservant sa qualité de vie.

Nous agirons pour une ville toujours plus sûre, plus solidaire et plus agréable à vivre. Nous poursuivrons nos efforts 
en matière de santé, de sécurité, d’éducation et de soutien au pouvoir d’achat. Nous continuerons à investir dans 
des équipements utiles, à valoriser nos associations, à soutenir le commerce de proximité et à préparer l’avenir 
avec des projets structurants, à l’image de la construction du nouveau gymnase du Cosec, de l’aménagement de 
l’avenue de Lyon, de la rénovation du théâtre Le Rhône, ou encore la réhabilitation de nos écoles.

Dans un contexte parfois incertain, nous continuerons à avancer avec sérieux, pragmatisme et exigence. 
“Garder le cap”, c’est tenir nos engagements, agir avec cohérence et ne jamais perdre de vue l’essentiel : servir  
Bourg-lès-Valence et ses habitants, être à leur écoute comme nous l’avons toujours été.

C’est avec cette ambition intacte que nous entamons ce nouveau mandat, pour vous et à vos côtés.

Expression du groupe majoritaire  "GARDONS LE CAP !"

Marlène Mourier - Aurélien Esprit - Eliane Guillon - Florian Reverdy – Nathalie Jeany - Grégoire Robert Tafankejian – 
Sylvie Gharibian – Stéphan Teychonneau - Danièle Payan – Vincent Fugier – Camille Paoli - Mamadou Diallo – Maëli 
Dufresne - Tanguy Gerland – Célia Mangold – Benjamin Fraisse - Chantal Billiet - Paolino Tola - Rachel Vaque – William 
Rouchouze - Nancy Guiboud – Wahid Hamadouche - Martine Imbert  - Alexandre Baillet - Rosaline Aslanian-Habrard

Wilfrid Pailhès – Christiane Ranc – Frédéric Tremblay –
Maria Carlomagno – Denis Cluzel – Marie-Hélène Miramont – Bruno Roux – Valérie Bellemin

Promoteur engagé et visionnaire, 
René Perriolat est décédé le  
17 mars à 97 ans. À l’origine de 
plusieurs programmes immobiliers 
emblématiques de la commune, il 
a façonné durablement le visage de 

Bourg-lès-Valence avec des résidences 
comme le Jean Moulin, le Cyrano, la 

Bourgaline ainsi que l’aménagement de nouveaux 
quartiers tels Talavard, Pomarel et l’Allet. Homme 
de projets et de convictions, il laisse le souvenir d’un 
bâtisseur profondément attaché à son territoire et 
à ses habitants, dont l’action a marqué la mémoire 
collective de notre ville.

Disparu le 27 mars à l’âge de 71 ans, 
Serge Bouby était apprécié de 
tous pour sa bienveillance et sa 
gentillesse. Bénévole associatif, 
il était notamment très impliqué 
au sein de la Maison Pour Tous des 

Chirouzes, quartier dont il faisait 
partie des figures marquantes et pour 

lequel il était référent Citoyen Vigilant.

À la famille et aux proches de ces deux personnalités qui ont marqué la vie locale, l’ensemble de l’équipe municipale 
adresse ses plus sincères condoléances.
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Avec la participation fi nancière de

 Centre Louis Jourdan

Samedi 30 mai

13 h 30   > 18 h / 
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